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Point 13 b) de l’ordre du jour 

Mise au point et transfert de technologies 

Harmonisation des processus relatifs à l’examen du Centre-Réseau  

des technologies climatiques et de l’évaluation périodique  

mentionnée au paragraphe 69 de la décision 1/CP.21 

  Harmonisation des processus relatifs à l’examen  
du Centre-Réseau des technologies climatiques  
et de l’évaluation périodique mentionnée  
au paragraphe 69 de la décision 1/CP.21 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a commencé l’examen de 

l’harmonisation des processus relatifs à l’examen du Centre-Réseau des technologies 

climatiques1 et de l’évaluation périodique de l’efficacité du Mécanisme technologique et du 

caractère adéquat de l’appui fourni à celui-ci pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris 

sur les questions ayant trait à la mise au point et au transfert de technologies (ci-après 

dénommée l’évaluation périodique du Mécanisme technologique). 

2. Le SBI a noté qu’il importait de prendre en compte l’efficacité, l’efficience et la 

complémentarité des processus lorsqu’il examinerait l’harmonisation de l’examen 

indépendant du CRTC et de l’évaluation périodique du Mécanisme technologique. 

3. Le SBI était conscient qu’il fallait tenir compte, lorsqu’il examinerait la question de 

l’harmonisation, des informations concernant, entre autres, les points suivants : 

a) La procédure suivie pour l’examen indépendant du CRTC, conformément au 

paragraphe 20 de l’annexe VII de la décision 2/CP.17, y compris les domaines d’évaluation, 

la méthode utilisée, la portée, le but, l’objectif, l’impact et les enseignements tirés ; 

b) La portée et les modalités de l’évaluation périodique du Mécanisme 

technologique, conformément à la décision 16/CMA.1 ; 

c) La durée de l’accord avec l’entité qui accueille le Centre des technologies 

climatiques et le processus de renouvellement de l’accord, conformément aux paragraphes 21 

et 22 de l’annexe VII de la décision 2/CP.17 ; 

d) Le mémorandum d’accord conclu entre la Conférence des Parties et le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement concernant l’accueil du Centre des 

technologies climatiques, adopté par la décision 14/CP.18 ; 

  

 1 Conformément aux décisions 2/CP.17, 14/CP.18 et 12/CP.24. 
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e) L’examen des fonctions du Centre des technologies climatiques et la décision 

prise par la Conférence des Parties à sa trente-deuxième session (2026) de prolonger ou non 

son mandat, conformément au paragraphe 23 de l’annexe VII de la décision 2/CP.17. 

4. Le SBI a examiné la notion d’harmonisation, le calendrier de l’examen indépendant 

du CRTC et celui de l’évaluation périodique du Mécanisme technologique, ainsi que les 

options envisageables, y compris leurs incidences, en vue d’harmoniser les processus 

relatifs à l’examen indépendant du CTRC et l’évaluation périodique du Mécanisme 

technologique, et a décidé de poursuivre l’examen de cette question à sa 

cinquante-deuxième session (juin 2020). 

5. Le SBI a prié le secrétariat d’établir une note d’information sur les options 

envisageables, y compris leurs incidences, en vue d’harmoniser les processus relatifs à 

l’examen indépendant du CRTC et l’évaluation périodique du Mécanisme technologique, 

pour examen à sa cinquante-deuxième session. 

    


